
Vous pouvez soutenir
la Maison de Quartier 

Francisco Ferrer
  En participant à notre campagne 
de MÉCÉNAT CITOYEN, vous avez la 
possibilité de faire un don défiscalisé.

  En devenant BÉNÉVOLE, membre actif de 
son conseil d’administration associatif

Nous contacter 
Pour plus de renseignements

40 RUE MONTAIGNE 
35200 RENNES
Téléphone 02 99 22 22 60
Courriel contact@mqff.fr
Site internet : www.mqff.fr

HORAIRES DE L’ACCUEIL
Lundi 14h-18h30
Mardi 10h-12h et 14h-18h30
Mercredi 10h-12h et 14h-18h30
Jeudi Fermé
Vendredi 10h-12h et 14h-18h30

Journée  
de l’association
Comité de Quartier Francisco Ferrer

Samedi 28 janvier 2023
 VIE DE QUARTIER : ÉCHANGES / DÉBAT

 ATELIERS DE MUSIQUE, CHORALES, GROUPES

 LUDOTHÈQUE

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
 APÉRO DINATOIRE, CONCERT

 M
ai

so
n 

de
 Q

ua
rt

ie
r F

ra
nc

is
co

 F
er

re
r –

 R
en

ne
s 

– 
D

éc
em

br
e 

20
22

 –
 Im

pr
im

é 
pa

r n
os

 s
oi

ns
 –

 N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

40 rue Montaigne • 35200 RENNES

• 02 99 22 22 60 • www.mqff.fr •

Maison de Quartier  
Maison de Quartier  

Francisco FerrerFrancisco Ferrer

Rue de Vern

Rue de Vern

Rue Montaigne

Ru
e 

Fr
an

ci
sc

o 
Fe

rr
er

Ru
e 

Pa
ul

 L
an

g
ev

in

Bd. Léon Bourgeois

Bd. Franklin Roosevelt

L.
 F

ou
cq

ue
ro

n
Ru

e 
F.

 F
er

re
r

Rue Albert Thomas

École 
Carle Bahon

n°40

VC232

12

STATUTS (EXTRAIT)
Article 2 : l’association a pour but :
-  De gérer, d’animer et d’administrer la Maison de 

Quartier Francisco Ferrer dans les locaux qui lui 
sont confiés par convention passée avec la Ville 
de Rennes.

-  De prendre en considération et de répondre aux 
besoins des membres de l’association et des ha-
bitants du Quartier, d’étudier et de promouvoir en 
leur faveur un ensemble de services à caractère 
social et/ou culturel.

-  De favoriser toute animation qu’elle juge utile au 
niveau du quartier Francisco Ferrer.

Article 3 : Dans le cadre de ses activités, l’associa-
tion s’interdit toute activité politique, philosophique 
religieuse ou syndicale, et de façon générale toute 
dépendance ou tout engagement à l’égard de tout 
groupement étranger aux objets et fonctionnement 
de l’association
Article 4 : Les ressources de l’association sont 
constituées :
- des adhésions des membres de l’association.
-  des subventions ou aides accordées par des or-

ganismes publics ou privés.
-  des produits de prestation.
-  De toutes autres ressources permises par la loi.

Campagne de 
mécénat citoyen

Pourquoi et comment  
faire un don ?

Notre association d’intérêt 
général peut recevoir des dons 
ouvrant droit à défiscalisation 
à hauteur de 66 % par la 
délivrance d’un reçu fiscal.

Alors n’hésitez pas, soutenez 
notre association de proximité.

EXEMPLE

Vous donnez  100 € (ou plus)

Vous avez 66 € 
 de crédit d’impôt

Reste à charge 34 €

Pourquoi et comment s’engager 
dans une association citoyenne de proximité ?

Appel à participation :  
Le Comité de Quartier Francisco 

Ferrer vit pour et avec vous !

Pour quoi faire ?
UNE PARTICIPATION AUX INSTANCES
La Maison de Quartier est administrée par 
des citoyens habitants :

 Bureau  conseil d’administration  
 commissions

DES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES  
OU PONCTUELLES
Accompagnement à la scolarité  aide à 
l’animation  ateliers randonnée  jeux  

 parentalité   vide-grenier  concerts  
 galas  puces, etc.

Comment s’y prendre ?
Pour nous rejoindre, prenez 
contact avec nous, rendez-vous 
à l’accueil pour discuter de vos 
envies.

Une association  
d’Éducation Populaire de proximité  

ancrée sur son territoire
Ateliers de pratiques
Danse, musique, théâtre, loisirs créatifs, 
sport et détente.

Accueil de loisirs 
pour les enfants
Capsule les mercredis et vacances et des stages.

La parentalité et 
l’inter-générationnel
Deux thèmes bien présents dans les ac-
tions menées par le Comité de quartier, 
animation ou temps de loisirs partagés en 
famille notamment.

Le jeu  
sous toutes ses formes
Une ludothèque, une dizaine d’ateliers et au-
tant d’associations hébergées existent depuis 
l’origine de l’association. Elles sont sollicitées 
pour contribuer aux projets ludiques. 

Le développement durable
Ce terme devient une façon de penser, un che-
min de vie à partager en famille et entre voisins.

Un lieu ouvert aux 
partenariats de proximité
Avec les associations, établissements sco-
laires, institutions...
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